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D E C I S I O N N ° 2011/52 

(|BJEir. 
.étfle loisirs 

relatif, à l'oFgaraisaííioBii Ç E Ê - Bmini-séjoars c a m p i n g sutr la base de pEeîn aS.ir 
:X77);en.JMÍIle.i;gi.ep:a:ófít 2 .Q11. : . ' 

Le Député-Maire de la C o m m u n e d'Yerres, 

V U le Code des marchés publics et notamment íes articles 28 et 30, 

V U le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2122-22, 

V U la délibération du conseil municipal en date du 7 avril 2008. portant délégation au Maire 
pour traiter certaines affaires de gestion courante visées à l'article L.2122-22 du Code Général 
des collectivités territoriales, et autorisant l'Adjoint au Maire appelé à remplacer le Maire en 
cas d'absence ou. d'empêchement de celui-ci, à signer également les décisions prises en 
application de l'article susvisé, ainsi que les documents y afférents, 

V U les délibérations du conseil municipal du 16 octobre 2008, 25 juin. 2009 et 17 décembre 
2009 complétant la délégation de pouvoirs accordée au Maire, respectivement en matière de 
droit de préemption, de passation de marchés publics et de souscription d'ouvertures de crédit 
de trésorerie, 

C O N S I D É R A N T que dans le cadre des accueils de loisirs d'été, la C o m m u n e souhaite 
organiser deux mini séjours camping en juillet et en août 2011, 

C O N S I D É R A N T que les propositions de la Base Régionale de Plein Air et de Loisirs de 
B U T H I E R . S correspondent aux besoins de la C o m m u n e pour les mois de juillet et d'août, 

DECIDE 

D E signer le contrat relatif à l'organisation de mini séjours avec la Base Régionale de Plein 
Air et de Loisirs de B U T H I E R S , Rue des Roches - 77760 B U T H I E R S , représentée par 
Monsieur Bernard R A I M O N D I , Responsable Administratif, 

A m é e r M í g ¿ t e c e n Préfecture 
09&£frMa6fó1deafi110323-2011-52-AU 

Dç&Mmm&m 
Date de fêdêffiM : 29/03/2011 



DIT que les mini séjours se décomposent c o m m e suit : 

D u lundi 11 au vendredi Î5 juillet 201 î (5 jours) 
et du lundi 18 au vendredi 22 juillet 2011 (5 jours) 

- Forfait camping - centre de détente - une activité encadrée et i parcours pour 15 enfants 
- Forfait camping et centre de détente pour 3 adultes 

soit ia somñie die 2 313 € ponan* jiaiMeû 2011 

D u lundi 8 au vendredi 12 août 2011 (5 jours) - 1er séjour 
Et du mardi 16 au vendredi 19 août 2011 (4 jours) - 2 e séjour 

- Forfait camping - centre de détente et deux activités encadrées pour 15 enfants 
- Forfait camping et centre de détente pour 3 adultes 

- 1 e r séjour: 1 089 € 
- 2 e séjour : 996 € 

soii te s o m m e de 2 08S € T T C posar aoûi 2©11 

Soif aas total generali te s o m m e de 4 398,0© € T T C pour juiEIeÊ et mût 2011c 

DÎT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 201 i. 

Fait à Yerres, le 23 mars 2011 

d'Agglomération du Val d'Yerres 


